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RLC 3299

Qui veut sauver la peau des tarifs 
réglementés de l’énergie ? 
Alors que le médiateur national de l’énergie venait à peine de célébrer son dixième 
anniversaire marquant le jalon de 10 années d’ouverture à la concurrence du 
marché, la décision ANODE du 19 juillet dernier(1) est venue ouvrir une ultime 
brèche dans le dispositif cher à la France des tarifs réglementés de vente (TRV). 
C’est en l’occurrence le gaz naturel que visait ce nouvel assaut des opérateurs 
alternatifs qui ont obtenu une victoire symbolique mais dont l’impact reste encore 
à évaluer. C’est à cet exercice que le fervent défenseur des TRV, Jean Gaubert, a 
accepté de se livrer pour la Revue Lamy de la concurrence.

RLC : Mis en place il y a 70 ans pour 
réguler un monopole dans l’objectif de 
garantir l’accessibilité du gaz naturel aux 
consommateurs, les tarifs réglementés 
ont malgré tout survécu à la libéralisation 
complète de ce marché achevée avec 
la directive 2009/73 du 13 juillet 2009. 
Comment expliquer que ce système soit 
passé toutes ces années entre les mailles 
de Bruxelles alors même que le gaz naturel 
n’est plus reconnu par la loi comme un bien 
de première nécessité ?(1)

Premier élément : il faut rappeler que pour 
le gaz, la première directive date de 1998(2). 
Bruxelles s’est d’abord attaqué à une pre-
mière urgence : la séparation entre opérateurs 
de fourniture et opérateurs de réseau (le dis-
tributeur de gaz, en l’occurrence GRDF, et les 
« transporteurs » qui ont les « autoroutes »). 
L’entreprise verticalement intégrée qu’était 
GDF(3) devait donc laisser la place d’un côté à 
des opérateurs de réseaux exerçant en mono-
pole, et de l’autre à un opérateur chargé de la 
commercialisation du gaz naturel, avec chez 

(1) CE, 19 juill. 2017, n° 370321.

(2) Dir. 98/30/CE, 22 juin 1998, concernant des 
règles communes pour le marché intérieur du gaz 
naturel ; la première directive pour l'électricité 
avait été votée deux ans auparavant.

(3) Gaz de France, devenu GDF Suez en 2008, puis 
Engie en 2015.

ce dernier une séparation juridique entre la 
direction qui gère l’activité commerciale (prix 
de marché) et la branche qui assure la four-
niture du gaz aux tarifs réglementés de vente 
(TRV).

Deuxième élément : en 2002, la ministre 
déléguée à l’Industrie, Nicole Fontaine, a 
donné des gages à Bruxelles de la libérali-
sation du marché suivant un calendrier qui 
restait à définir. 

Mais la difficulté dans le contexte français a 
toujours résidé dans l’omniprésence de deux 
puissants opérateurs (GDF/Engie et EDF) qui 
continuent d’avoir chez nos concitoyens une 
notoriété très forte, qui s’appuie aussi sur les 
services des tarifs réglementés. La capacité 
des petits opérateurs à émerger dans une telle 
configuration ne pouvait relever que de la ga-
geure. Et ce d’autant que le début de l’ouver-
ture à la concurrence concernant le marché du 
gaz distribué aux particuliers s’est faite conco-
mitamment à une augmentation des prix de 
la matière première. Les concurrents offraient 
par conséquent du gaz à des tarifs élevés 
jusqu’en 2012.

RLC : Comment sont fixés les tarifs 
réglementés ? Quels opérateurs sont 
concernés ? 

En bref, les tarifs réglementés sont définis par 
les pouvoirs publics et non par le jeu de l’offre 
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et de la demande. Vous avez trois composantes du prix de 
l’énergie : la fourniture du produit, l’accès au réseau (c’est-à-
dire le transport et la distribution) et les taxes. Aujourd’hui, le 
transport et la distribution sont et vont rester en monopole 
(pour ne pas dupliquer les réseaux), avec des tarifs d’utilisa-
tion fixés par les pouvoirs publics qui sont identiques pour 
les tarifs réglementés et les offres de marché. La concurrence 
ne joue donc en réalité que sur la fourniture, c’est-à-dire la 
matière première et la commercialisation.

En gaz, un seul opérateur est concerné par la fourniture 
au tarif réglementé : il s’agit d’Engie (ex  GDF), l’opérateur 
historique ; en électricité, le seul opérateur concerné est 
EDF. En réalité, il faut pour être exhaustif ajouter que les 
tarifs réglementés sont également proposés par des en-
treprises locales de distribution (ELD) sur 5 % du territoire.   

Je pensais pour ma part qu’on aurait tout de suite ouvert 
aux concurrents la possibilité de servir le tarif réglementé 
de la même façon que les fournisseurs historiques. Cela 
aurait permis à des opérateurs alternatifs de se position-
ner davantage sur le marché. Mais dès lors que les alterna-
tifs ne pouvaient vendre qu’aux prix de marché et que l’on 
entrait dans des phases d’augmentation des prix, alors 
que les tarifs réglementés avaient tendance à limiter cette 
augmentation, l’écart privait de chance les petits opéra-
teurs de trouver leur place dans le marché. 

Il faut cependant relever que pour le gaz, la tendance s’est 
inversée à partir de 2011/2012 et son prix a commencé à 
baisser. Les alternatifs, en achetant la matière première à 
bas prix, ont pu alors proposer des offres plus attractives 
que celles pratiquées dans le cadre des TRV. 

RLC : Est-ce à dire qu’en fonction des prix de la matière 
première, ces TRV peuvent représenter dans les faits un 
avantage concurrentiel ? 

Oui, et pour être plus précis, c’est le marché qui en a fait un 
avantage concurrentiel. Pour le gaz cependant la situation 
s’est complètement inversée car ces tarifs sont devenus un 
handicap. 

Pourquoi ? Parce que GDF/Engie a eu une obligation consis-
tant à assurer les stocks pour garantir la permanence de l’ap-
provisionnement du consommateur (cette obligation n’a été 
élargie aux autres opérateurs que depuis peu de temps).

Au moment de l’ouverture à la concurrence du marché, 
GDF avait des contrats de long terme qu’elle avait plutôt 
bien négociés et qui lui permettaient de maintenir des tarifs 
réglementés à un niveau peu élevé, pendant que les autres 
fournisseurs alternatifs achetaient plus cher sur le marché ! 
Or, depuis 2011/2012, le marché s’est inversé avec notam-
ment l’arrivée sur le marché mondial des gaz de schiste 
beaucoup moins chers et le contrecoup de la crise écono-
mique. En tout état de cause, les prix du gaz ont considé-
rablement baissé. Dès lors, ce qui était un handicap pour 
les concurrents s’est mué en avantage. L’ancien GDF était 
toujours tenu par ses contrats de long terme. Mais le gaz 
est passé de 25 à 15 euros le mégawattheure (MWh). Nous 

nous sommes retrouvés avec Engie qui vend aujourd’hui du 
tarif réglementé sur une moyenne de plus de 20 euros et les 
concurrents qui peuvent vendre au jour le jour ou sur des 
périodes de 6mois/un an du gaz à 12/15/17 euros. 

L’écart est néanmoins en train de se resserrer parce qu’En-
gie a réussi à dénouer certains contrats, ce qui ne manque 
pas de préoccuper les alternatifs sur la stratégie qu’ils vont 
pouvoir adopter pour progresser sur le marché. 

D’autant que la composition des TRV gaz est basée pour 
partie sur de la fourniture en contrat de long terme et pour 
une autre partie sur le gaz du marché. Donc si dans le ta-
rif réglementé, la composante « gaz en contrat de long 
terme » a baissé pour se rapprocher des tarifs du marché, 
inéluctablement le tarif réglementé va se rapprocher du 
prix de vente du marché pratiqué par les opérateurs alter-
natifs. Il faut souligner que ce phénomène concerne essen-
tiellement la partie « approvisionnement en gaz » qui vaut 
entre 35 et 40 % de la facture. Les autres composantes 
inhérentes notamment aux frais commerciaux sont plus 
basses pour les alternatifs que pour les opérateurs histo-
riques, ce qui offre tout de même une marge relativement 
« vivable » aux plus petits concurrents.

RLC : Par qui sont fixés ces tarifs ? 

Pour l’électricité, c’est aujourd’hui la Commission de régula-
tion de l’énergie (CRE). Mais pendant longtemps, ils ont été 
fixés de façon unilatérale par le Gouvernement, puis le Gou-
vernement les a fixés en se basant sur les propositions de la 
CRE. Depuis 2016, c’est donc la CRE qui les fixe ; le Gouver-
nement peut les contester mais a posteriori. Pour le gaz na-
turel en revanche, la CRE ne formule qu’un avis, les ministres 
chargés de l’Économie et de l’Énergie ayant le dernier mot. 

La CRE fixe les tarifs réglementés de vente pour le gaz 
en fonction de ce que l’on appelle la « couverture des 
coûts ». Pour l’électricité, le dispositif équivalent corres-
pond à « l’empilement ».

Je rappelle tout de même que tout ceci ne concerne 
plus aujourd’hui que les petits consommateurs. Car les 
consommateurs professionnels (ceux qui consomment 
plus de 30 MWh de gaz naturel par an) ne peuvent plus 
s’approvisionner au tarif réglementé depuis la loi Hamon(4).

RLC : Mais les « petits » consommateurs disposent 
toujours d’une alternative ? 

Tout à fait et d’ailleurs beaucoup ne s’en sont pas privés. 
Aujourd’hui il faut savoir que, pour les particuliers, 47 % 
du gaz est vendu au prix de marché. 53 % reste livré au 
tarif réglementé. 

Que ce soit pour l’électricité ou le gaz, aujourd’hui, avec 
certaines offres, vous pouvez économiser jusqu’à presque 

(4) V. l’article 25 de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la 
consommation.
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10 % du montant total de la facture par rapport aux tarifs 
réglementés. 

RLC : Ce qui nous amène à nous demander, dans un tel 
contexte où les TRV semblent encore très ancrés dans les 
usages des consommateurs et que la France n’est a priori 
pas le seul État membre à avoir maintenu un tel dispositif 
d’intervention étatique sur les prix : comment concevoir 
que le Conseil d’État finisse par « capituler » alors que la 
Cour de justice semblait avoir accordé un blanc-seing à la 
France dans sa décision du 7 septembre 2016(5)? 

Je ne suis pas sûr que l’on puisse dire que le Conseil d’État 
ait fini par capituler si l’on étudie les analyses de la rappor-
teure de la décision(6). La juge fait une analyse qui d’ailleurs 
en creux différencie considérablement les TRV du gaz et 
de l’électricité. La rapporteure s’appuie en particulier sur 
le fait que le gaz n’est pas livré partout et pas au même au 
prix. Elle relève enfin que ce n’est pas un bien de consom-
mation irremplaçable. Il y a un certain nombre d’éléments 
qui sont évoqués pour mettre en lumière la différence 
avec le cas de l’électricité. Le Conseil d’État considère que, 
dans ces conditions, il n’y a plus lieu de justifier le main-
tien d’un tarif réglementé y compris en prenant Engie à 
son propre piège. Engie a en effet inventé des systèmes de 
tarification assez opaques sur l’utilisation du réseau. 

L’opérateur historique en appliquant des tarifs propres à 
chaque commune dans un certain nombre de cas a aussi 
« tendu le bâton pour se faire battre ». Sur certains territoires, 
le gaz transite sur une commune pour desservir la commune 
frontalière et il est parfois plus cher dans la commune de tran-
sit que dans la commune desservie. C’est ce qu’on appelle le 
niveau de tarif régional (NTR). Ce dispositif pour le moins flou 
est très révélateur du fait que depuis toujours le système dit 
de péréquation a été relativement inégalitaire parce qu’il se 
construisait de façon assez empirique.

J’ai été moi-même interloqué quand j’ai appris que de telles 
pratiques avaient cours dans mon département. Il faut pré-
ciser qu’il n’existe pas d’équivalent en matière d’électricité. 

Mais tout ceci est aussi lié au régime issu de la loi de 1946(7) 
qui prévoyait que le rapport bénéfice/investissement de-
vait être favorable. En conséquence, dans l’hypothèse où 
le réseau est long mais que la consommation est faible, 
l’opérateur est contraint d’augmenter le prix afin de ga-
rantir la rentabilité du réseau. C’est ce qui génère égale-
ment des écarts de prix. 

En présence de l’ensemble de ces éléments, le Conseil 
d’État n’a pas vu d’autre solution que de conclure que les 
TRV du gaz ne s’inscrivent pas dans un objectif de desserte 
équilibrée du territoire, ni dans un service public. 

(5) CJUE, 7 sept. 2016, aff. C-121/15, Association nationale des opérateurs 
détaillants en énergie (ANODE), EU:C:2016:637, RLC 2016/54, n° 3043.

(6) M.-A. De Barmon, concl. sur CE, 19 juill. 2017, n° 370321, ANODE.

(7) L. n° 46-628, 8 avr. 1946, sur la nationalisation de l’électricité et du 
gaz.

Sur un plan plus procédural, le juge indique bien qu’il faudrait 
une nouvelle action de la part de l’ANODE puisqu’en fait le 
recours ne portait pas sur les TRV mais sur une augmentation 
des TRV. Il n’a donc annulé que le décret qui portait sur cet 
aspect(8) mais les dispositions du code de l’énergie qui enca-
drent la fixation des tarifs réglementés(9), elles, demeurent. Il 
apparaît cependant évident à la lecture de l’argumentation 
qu’un nouveau recours de l’ANODE(10) sur l’ensemble des TRV 
du gaz aurait toute chance d’aboutir.

Si on veut s’attaquer aux tarifs réglementés de l’électri-
cité, il faudra trouver d’autres arguments car l’électricité 
reste un bien de première nécessité. 

J'ai pris acte de la décision du 
Conseil d'État. Ce qu'il nous 
faudrait a minima, c'est un 
système de panier, un indicateur 
de référence.

RLC : Vous faites figure de résistant dans le débat à l’œuvre 
autour du sujet. Pourquoi plaidez-vous dans votre dernier 
rapport d’activité pour le maintien des TRV(11) ? 

Nous sommes dans une conjoncture où le prix du gaz est 
plutôt à la baisse donc il n’y pas de risque à aller s’appro-
visionner au prix du marché mais nous ne sommes pas à 
l’abri d’une flambée des prix. Et quid à ce moment-là de la 
possibilité pour les consommateurs de suivre ? Parce que 
le système des tarifs réglementés correspond à une forme 
de stabilisateur sur une période plus ou moins longue. Le 
jour où il n’y aura plus de tarifs réglementés – et c’est dans 
les desseins de Bruxelles – si vous êtes tributaires d’une 
tarification au jour le jour, ce ne sera pas problématique 
pour les gros revenus mais pour les ménages les plus pré-
caires, la fluctuation peut être insupportable. 

Mais j’ai pris acte de la décision du Conseil d’État. Ce qu’il 
nous faudrait a minima c’est un système de panier, un in-
dicateur de référence pour que les gens sachent où est le 
bon prix. Ce qui est extraordinaire c’est que la majorité 
des vendeurs de gaz alternatifs proposent des offres in-
dexées sur les tarifs réglementés. Si les TRV disparaissent, 
il faudra aussi qu’ils changent leur méthode. 

Les britanniques dans le cadre du Brexit sont en train de 
plancher sur un tarif maximum de vente de l’énergie. Parce 
qu’ils se sont rendus compte que le marché était tellement 
décrié et qu’ils ne savaient plus où étaient les vrais prix. 

(8) D. n° 2013-400, 16 mai 2013, modifiant le décret n° 2009-1603 du 18 
décembre 2009 relatif aux tarifs réglementés de vente de gaz naturel.

(9) C. énergie, art. L. 445-3.

(10) Depuis, le 28 novembre, l'ANODE a annoncé avoir déposé un nou-
veau recours pour le gaz et l'électricité.

(11) Médiateur national de l'énergie, Rapport d’activité 2016, p. 63.
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La crainte que nous nourrissons, c’est que cette nouvelle 
configuration ne sera pas forcément favorable à la confiance 
dans le marché. Cela risque au contraire de semer le doute. 

Si nous voulons que le marché fonctionne, il ne faut pas que 
la fin des tarifs réglementés entraîne une « jungle tarifaire » 
et donc de mon point de vue une des solutions est de propo-
ser un tarif de référence qui tienne compte de l’état du mar-
ché et des charges de réseau.

RLC : Quelle autorité aurait compétence pour fixer ce 
tarif de référence ? 

Ce serait la CRE qui serait à même de l’évaluer, en obser-
vant le marché et la construction des prix chez les opéra-
teurs privés et publics. 

RLC : Votre posture se trouve diamétralement opposée à 
celle de l’Autorité de la concurrence qui s’est clairement 
rangée dans le camp des opposants aux TRV en déclarant 
dans son avis du 25 mars 2013(12) « qu’une réglementation 
des prix est souvent facteur d’augmentation des prix 
payés par les consommateurs ». Comment expliquez-
vous la position de l’Autorité ?

Je pense exactement le contraire. On a bien vu que tous 
les opérateurs alternatifs ont essayé de se placer en des-
sous du prix qui était réglementé. 

L’Autorité de la concurrence était dans son rôle de protec-
tion de la concurrence mais je voudrais lui poser la question : 
comment expliquer que dans les faits, la concurrence ne s’est 
pas développée alors que tous les concurrents pratiquent des 
prix qui sont inférieurs aux tarifs réglementés ? Quels sont 
les mécanismes sous-jacents à une telle conjoncture ? 

Je pense qu’il y a des mécanismes objectifs. Par exemple, 
la confusion qui règne entre les filiales des grands groupes 
historiques de l’énergie et leurs maisons mères qui conti-
nuent d’exister en est un, surtout dans le cas d’EDF. 

Il aurait fallu aller au bout du démantèlement. Je ne cache 
pas qu’à titre personnel, et c’est ce pourquoi j’ai plaidé en 
vain quand j’étais parlementaire, j’aurais souhaité qu’Ene-
dis qui est la filiale la plus vue par le consommateur d’EDF, 
soit complètement indépendante d’EDF et qu’elle n’ait au-
cun capitaux d’EDF. Là, l’Autorité de la concurrence aurait 
été légitime à pointer une situation qui pouvait nuire à la 
concurrence. Il aurait fallu qu’Enedis soit une société pu-
blique complètement indépendante avec des capitaux issus 
pourquoi pas de l’État et des collectivités territoriales. 

La situation d’Engie est un peu différente : elle détient 100 % 
de sa filiale GRDF, mais nous sommes en présence de capi-
taux privés qu’il faudrait racheter. Or, dans le cas d’Enedis, il 
n’y a quasiment pas de capitaux privés. Mais on peut conce-
voir qu’EDF s’accroche à sa filiale Enedis car c’est un centre 
de profit très important. 

(12) Aut. conc, avis n° 13-A-09, 25 mars 2013, concernant un projet de 
décret relatif aux tarifs réglementés de vente de gaz naturel.

RLC : Est-ce que vous êtes en train de suggérer que nous 
sommes dans des situations de privatisation déguisée ? 

Non, on ne peut pas aller jusque-là mais en tout état de 
cause, ce qui est extraordinaire, c’est que vous avez une 
société en monopole qui est une filiale d’une société com-
merciale pour les deux cas. 

Il faut savoir qu’aujourd’hui, Enedis est le meilleur centre 
de profit d’EDF, et donc si Enedis ne renvoyait pas tous les 
ans plusieurs centaines de millions de dividendes à EDF, 
les coûts de distribution seraient un peu plus bas. 

RLC : À l’heure où la disparition prochaine des tarifs 
réglementés de vente du gaz semble désormais 
inéluctable, comment préparer au mieux les opérateurs 
et consommateurs à ce tournant majeur ? La « régulation 
par la data(13) » transposée à l’énergie pourrait-elle 
contribuer à rendre le marché plus intelligible ? 

Cela existe déjà. Nous avons sur notre site Energie-Info un 
comparateur d’offres qui a passé la barre des 600 000 visites 
l’année dernière. C’est le seul comparateur indépendant. 

Mais la difficulté sera de comparer chaque offre. Car les offres 
vont être amenées à se diversifier au rythme des changements 
des systèmes de production et de consommation. Prenons 
l’exemple des nouvelles offres vertes dites « week-end » propo-
sées par Engie ou EDF. Chez le médiateur, nous nous préparons 
donc à faire des comparaisons par profil de consommation.

Il va par ailleurs falloir redoubler de pédagogie et de transpa-
rence dans l’accompagnement des particuliers quand on sait 
comment a été vécue au 1er janvier 2015 pour le gaz et au 
1er janvier 2016 pour l’électricité la fin des tarifs réglementés 
pour les professionnels. En gaz, au bout de 6 mois, un quart 
des consommateurs concernés n’avaient toujours pas fait la 
démarche de basculer sur de nouveaux contrats aux prix du 
marché. Un système d’offre transitoire à prix majoré a été 
mis en place, mais cela n’a pas suffi. La CRE a donc fait un ap-
pel d’offre de gaz pour livrer ces entreprises. Pour les étapes 
à venir, ce sera d’autant moins évident que l’image des opé-
rateurs historiques est encore extrêmement bonne dans les 
enquêtes d’opinion, qu’il s’agisse d’EDF ou d’Engie.

Nous devrons encourager les consommateurs à être plus 
acteurs et à s’approprier les clés de compréhension du 
marché. En effet, au-delà de notre mission de médiation, 
le législateur nous a donné comme responsabilité d’aider 
les consommateurs à avoir une meilleure connaissance du 
marché de l’énergie. Il faudra donc les inciter à anticiper la 

(13) Dispositif formalisé par l’Autorité de régulation des communica-
tions électroniques et des postes (ARCEP) consistant d’une part « à 
donner du pouvoir aux utilisateurs en leur fournissant une information 
précise et personnalisée, que celle-ci provienne des utilisateurs eux-
mêmes (crowdsourcing) ou qu’elle soit collectée par l’ARCEP auprès 
des opérateurs (« dégroupage de la data ») » et d’autre part « à mobi-
liser les utilisateurs pour faire remonter les problèmes rencontrés via 
un espace d’alerte, en passant d’une logique de plainte du consomma-
teur à un acte citoyen » (source : www.arcep.fr).
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fin des tarifs réglementés de gaz, qui peut survenir d’ici 4 à 5 
ans et qui est en tout état de cause aujourd’hui inéluctable.

Les opérateurs quant à eux devront d’autant plus antici-
per cela qu’un très grand nombre de consommateurs sont 
concernés. Rendez-vous compte que cela implique 5 millions 
de sites pour le gaz (30 millions pour l’électricité(14)). Ce sera 
ingérable si l’on ne se donne pas du temps ! Mais pour l'élec-
tricité, d’après les dires de Mme Schwarz(15), nous ne pouvons 
pas envisager une sortie des tarifs réglementés sur une pé-
riode d’au moins 5 à 7 ans. 

On peut considérer que l’abandon des TRV sur le gaz est 
un galop utile si l’on veut se préparer également à la fin 
des TRV d’électricité. Je reste cependant persuadé que ce 
n’est pas une mesure souhaitable, car gardons à l’esprit 
que quand Margaret Thatcher a mis fin aux TRV de l’éner-
gie en Angleterre, cela s’est fait dans le chaos.

Pour ma part, j’ai toujours été très légaliste, et si demain 
les tarifs réglementés venaient à disparaître, l’institution 
du médiateur que je représente assumera pleinement sa 
mission d’accompagnateur du secteur et son rôle sera de 
dédramatiser la situation et d’éviter que cela soit vécu de 
façon anxiogène. 

(14) Sur les 11 millions de contrats de gaz, environ 5 millions sont en-
core aux tarifs réglementés. Pour l’électricité, sur les 37 millions de 
contrats, 30 sont aux tarifs réglementés.

(15) Virginie Schwarz est à la tête de la direction de l’énergie (DGE) de la direc-
tion générale de l’énergie et du climat (DGEC), au sein du ministère de la 
Transition écologique et solidaire.

Mais d’un point de vue plus personnel, je ne pense pas en-
core une fois que ce soit les tarifs réglementés qui aient 
nui au développement de la concurrence.

RLC : Et quid de la pérennité des TRV d’électricité à 
l’aune des critères Federutility(16) et ANODE(17) ? 

En tout état de cause, l’argumentation du Conseil d’État 
n’est pas transposable à l’électricité où vous avez un droit 
au raccordement au réseau de distribution publique, 
parce que vous êtes en présence d’un bien reconnu par la 
loi comme étant un bien de première nécessité, alors que 
le gaz est totalement substituable. 

Ce qui serait source de trouble pour l’électricité, c’est la fa-
meuse ARENH (accès régulé à l’électricité nucléaire histo-
rique) c’est-à-dire que les opérateurs d’électricité alternatifs 
ont obtenu en 2010 la possibilité quand les prix flambent sur 
le marché de revenir acheter de l’électricité nucléaire à EDF à 
42 € le MWh. C’est là aussi un système qui ne pourra pas tenir 
en cas de libéralisation car c’est là un avantage conséquent. 

S’agissant du critère tenant à l’objectif de cohésion territo-
riale, il faut savoir que la péréquation ne pourra plus exister 
que sur le coût du réseau, c’est-à-dire les infrastructures et 
pas sur le coût de la molécule, l’électron, qui sera libre. 

(16) CJUE, 20 avr. 2010, aff. C-265/08, EU:C:2010:205.

(17) CJUE, 7 sept. 2016, aff. C-121/15, préc.

Dans la famille des autorités indépendantes, je demande le médiateur national de l’énergie

C’est un homme affable, accessible et sans langue de bois qui nous a reçu à l’occasion de cet entretien. Ce self-made-man 
pétri de questions énergétiques et chantre de la cause des consommateurs méritait bien qu’on tire le portrait du Médiateur.

RLC : Qui est Jean Gaubert ? 

Je suis agriculteur-éleveur de métier. Et je suis tombé dans le domaine de l’énergie en 1983 lorsque l’on m’a encouragé 
à briguer la présidence du syndicat départemental d’électrification. La passion a fini par me gagner. J’en suis toujours 
président. Et j’ai été député des Côtes-d’Armor de 1997 à 2012. 

Mon mandat de médiateur court jusqu’en novembre 2019.

RLC : Comment est nommé le Médiateur ? 

Il est nommé par arrêté conjoint du ministre chargé de la Consommation et du ministre chargé de l’Énergie. 

RLC : Quelle « séparation des pouvoirs » entre le médiateur national de l’énergie et la Commission de régulation de 
l’énergie ? 

Nous n’avons pas du tout les mêmes fonctionnements. La CRE édicte les règles. Pour notre part, nous veillons à l’application des 
règles, en particulier dans la relation consommateur/opérateur. Notre rôle est de corriger des erreurs. Ce qui fonctionne assez 
bien quand on constate que 80 % de nos recommandations sont suivies par les opérateurs. Il m’arrive de prendre à témoin la 
presse dans des contextes plus délicats, cela fait partie de nos leviers et nous devons également alerter la DGCCRF et la CRE sur 
des points qui appellent à la vigilance de notre point de vue, ou nous adresser au Parlement lorsque nous estimons que la règle-
mentation doit évoluer. Par exemple nous avons réussi à faire passer il y a deux ans un texte, contre l’avis des gros opérateurs, qui 
limite les rattrapages de facturation d’électricité ou de gaz naturel à 14 mois. Mais la principale différence tient au fait que nous ne 
sommes pas dotés de pouvoir de sanction chez le médiateur. La CRE dispose, elle, du CoRDiS (comité de règlement des différends 
et des sanctions). Notre institution a le devoir de proposer des solutions qui conviennent aux deux parties, le consommateur et 
l’opérateur. Pour ma part, j’ai toujours plaidé pour que nous parvenions au maximum d’accords amiables.


